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 La Mission permanente du Qatar auprès de l’Organisation des Nations Unies 

présente ses compliments au Président du Comité créé par la résolution 1718 (2006) 

et, se référant à la résolution 2397 (2017), a l’honneur de lui présenter les 

informations ci-après valant rapport à mi-parcours, en application du paragraphe 8 de 

ladite résolution. 

 • Le Ministère du développement administratif, du travail et des affaires sociales 

et le Ministère de l’intérieur de l’État du Qatar ont pris des mesures en vue de 

ne plus délivrer de permis de travail aux ressortissants de la République 

populaire démocratique de Corée et de ne plus accorder de renouvellements  de 

permis de séjour aux nationaux de ce pays qui résidaient sur le territoire 

qatarien. Les visas qui avaient été antérieurement accordés à des ressortissants 

de la République populaire démocratique de Corée qui travaillaient au Qatar ont 

été révoqués et les permis de séjour de ces ressortissants n’ont pas été 

renouvelés. 

 • En conséquence, le nombre de nationaux de la République populaire 

démocratique de Corée travaillant sur le territoire qatarien est passé de 2  541 en 

janvier 2016 à 298 en avril 2018, avant de s’établir à 150 à la fin du mois de 

juin 2018. Le Gouvernement qatarien a ainsi rapatrié, pendant la période de 

12 mois ayant commencé à la date d’adoption de la résolution 2397 (2017), plus 

de la moitié des ressortissants de la République populaire démocratique de 

Corée qui travaillaient sur son territoire.  

 • Si le Qatar comptait encore 150 de ces ressortissants sur ton territoire en juillet 

2018, comme indiqué au Comité, ils n’étaient plus que 70 au 25 mars 2019. 

 Le Gouvernement de l’État du Qatar est donc en voie de rapatrier vers la 

République populaire démocratique de Corée tous les ressortissants de ce pays qui 

travaillent sur le territoire qatarien.  
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